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LOI n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoire s 

 
TITRE III : PREVENTION ET SANTE PUBLIQUE 

Extraits concernant les mesures portant sur l’alcoo l  
 

Article 93 

I.-Le titre IV du livre III de la troisième partie du code de la santé publique est ainsi modifié:  
1° L'article L. 3342-1 est ainsi rédigé :  

«Art. L. 3342-1.-La vente des boissons alcooliques à des mineurs est interdite. 
L'offre de ces boissons à titre gratuit à des mineu rs est également interdite dans les 
débits de boissons et tous commerces ou lieux publi cs. La personne qui délivre la 
boisson peut exiger du client qu'il établisse la pr euve de sa majorité» ;  

2° L'article L. 3342-2 est abrogé ;  

3° Après l'article L. 3342-3, il est inséré un arti cle L. 3342-4 ainsi rédigé :  

«Art. L. 3342-4.-Une affiche rappelant les disposit ions du présent titre est apposée 
dans les débits de boissons à consommer sur place. Un modèle spécifique doit être 
apposé dans les débits de boissons à emporter. Les modèles et les lieux 
d'apposition de ces affiches sont déterminés par ar rêté du ministre chargé de la 
santé»  ;  

4° L'article L. 3341-2 est abrogé.  

II.-L'article L. 3353-3 du même code est ainsi rédigé :  

«Art. L. 3353-3.-La vente à des mineurs de boissons  alcooliques est punie de 7 500 € 
d'amende. L'offre de ces boissons à titre gratuit à  des mineurs, dans les débits de 
boissons et tous commerces ou lieux publics, est pu nie de la même peine.  
« Le fait de se rendre coupable de l'une des infrac tions prévues au présent article 
en ayant été condamné depuis moins de cinq ans pour  un délit prévu au présent 
chapitre est puni d'un an d'emprisonnement et de 15  000 € d'amende.  

«Les personnes physiques coupables de l'une des inf ractions mentionnées au 
premier alinéa encourent également la peine complém entaire d'interdiction à titre 
temporaire d'exercer les droits attachés à une lice nce de débit de boissons à 
consommer sur place ou à emporter pour une durée d' un an au plus, et celle de 
l'obligation d'accomplir un stage de responsabilité  parentale, selon les modalités 
fixées à l' article 131-35-1 du code pénal . 

« Les personnes morales coupables de l'une des infr actions mentionnées au 
premier alinéa encourent les peines complémentaires  prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du code pénal .»  

III.-Le présent article est applicable dans les îles Wallis et Futuna. 
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Article 94 

I.-L'article L. 3322-9 du code de la santé publique est ainsi modifié : 
1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un aliné a ainsi rédigé :  

«Sauf dans le cadre de fêtes et foires traditionnel les déclarées, ou de celles, 
nouvelles, autorisées par le représentant de l'Etat  dans le département dans des 
conditions définies par décret en Conseil d'Etat, o u lorsqu'il s'agit de dégustations 
en vue de la vente au sens de l' article 1587 du code civil , il est interdit d'offrir 
gratuitement à volonté des boissons alcooliques dan s un but commercial ou de les 
vendre à titre principal contre une somme forfaitai re» ;  

2° Le troisième alinéa est remplacé par deux alinéa s ainsi rédigés :  

«Il est interdit de vendre des boissons alcooliques  à emporter, entre 18 heures et 8 
heures, dans les points de vente de carburant.  
 

 «Il est interdit de vendre des boissons alcoolique s réfrigérées dans les points de 
vente de carburant». 

II.-L'article L. 3331-4 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés :  

«Dans tous les commerces autres que les débits de b oissons à consommer sur 
place, toute personne qui veut vendre des boissons alcooliques entre 22 heures et 8 
heures doit au préalable suivre la formation prévue  à l'article L. 3332-1-1.  
 

«La vente à distance est considérée comme une vente  à emporter». 

III.-Le titre V du livre III de la troisième partie du même code est ainsi modifié :  
1° L'article L. 3351-6 est complété par un alinéa a insi rédigé :  

«Le fait de vendre des boissons alcooliques entre 2 2 heures et 8 heures sans avoir 
suivi la formation prévue à l'article L. 3332-1-1 e st puni de 3 750 € d'amende.» ;  

2° Après l'article L. 3351-6, sont insérés deux art icles L. 3351-6-1 et L. 3351-6-2 ainsi 
rédigés :  

« Art.L. 3351-6-1.-Le fait de vendre des boissons a lcooliques dans un point de vente 
de carburant en dehors des horaires prévus au quatr ième alinéa de l'article L. 3322-
9 ou d'y vendre des boissons alcooliques réfrigérée s est puni de 7 500 € d'amende. 
La récidive est punie d'un an d'emprisonnement et d e 15 000 € d'amende.  
« Les personnes morales coupables de l'infraction m entionnée au premier alinéa du 
présent article encourent les peines complémentaire s prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du code pénal .  

«Art. L. 3351-6-2.-Sauf lorsqu'elles sont déclarées  ou autorisées dans les conditions 
prévues à l'article L. 3322-9, ou lorsqu'il s'agit de dégustations en vue de la vente au 
sens de l' article 1587 du code civil , l'offre à titre gratuit à volonté, dans un but 
commercial, de boissons alcooliques ainsi que leur vente à titre principal contre 
une somme forfaitaire sont punies de 7 500 € d'amen de. La récidive est punie d'un 
an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.  
« Les personnes physiques coupables de l'infraction  mentionnée au premier alinéa 
du présent article encourent également la peine com plémentaire d'interdiction à 
titre temporaire d'exercer les droits attachés à un e licence de débit de boissons à 
consommer sur place ou à emporter pour une durée d' un an au plus.  
« Les personnes morales coupables de l'infraction m entionnée au premier alinéa du 
présent article encourent les peines complémentaire s prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du code pénal » ;  
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3° A l'article L. 3351-8, les mots : « de l'article  L. 3323-2 ainsi que des règlements pris 
pour son application » sont remplacés par les mots : «des articles L. 3322-2, L. 3323-2, L. 
3323-4 et L. 3323-6 ainsi que des règlements pris pour leur application ».  

[…..] 

VI.-Les personnes qui vendent des boissons alcooliq ues entre 22 heures et 8 
heures à la date de publication de la présente loi bénéficient d'un délai d'un an pour 
se conformer à l'obligation de formation prévue à l 'article L. 3331-4 du code de la 
santé publique .  

[…..] 

VIII.-Le 1° du I du présent article est applicable dans les îles Wallis et Futuna. 

 

Article 95 

«Sans préjudice du pouvoir de police générale, le m aire peut fixer par arrêté une 
plage horaire, qui ne peut être établie en deçà de 20 heures et au-delà de 8 heures, 
durant laquelle la vente à emporter de boissons alc ooliques sur le territoire de sa 
commune est interdite.» 

 

Article 96 

L'article L. 3323-1 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

 
«Si le débitant propose des boissons alcooliques à prix réduits pendant une période 
restreinte, il doit également proposer à prix rédui t les boissons non alcooliques 
susmentionnées.»  

 

Article 97 

Après le 8° de l'article L. 3323-2 du code de la sa nté publique, il est inséré un 9° ainsi 
rédigé :  

« 9° Sur les services de communications en ligne à l'exc lusion de ceux qui, par leur 
caractère, leur présentation ou leur objet, apparai ssent comme principalement 
destinés à la jeunesse, ainsi que ceux édités par d es associations, sociétés et 
fédérations sportives ou des ligues professionnelle s au sens du code du sport, 
sous réserve que la propagande ou la publicité ne s oit ni intrusive ni interstitielle».  


